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Discours de réception du Prix Nobel de la Paix 
 
René Cassin 
Oslo, 10 décembre 1968 
 
 
Majesté, S. Altesse Royale, le Prince héritier, Madame la Princesse Royale, 
Madame la Présidente, 
 
C'est avec une émotion bien compréhensible que je reçois en présence de 
Votre Majesté, et d'une assistance chaleureuse, le Prix Nobel de la Paix que le 
Comité norvégien du Storting a bien voulu me décerner pour 1968, après 
deux ans de silence et que Madame Aase Lionæs me remet, en 
accompagnant ce geste de paroles trop élogieuses. 
 
Mon émotion vient d'abord de ce que je me trouve pour la première fois dans 
la capitale de la Norvège redevenue libre en face de son roi et 
qu'irrésistiblement j'évoque les épreuves subies par votre pays en 1940, 
lorsque brutalement envahi en violation de tout droit, son peuple a résisté, 
tout entier, à l'envahisseur sous la haute inspiration de son souverain 
légitime Haakon VII. J'ai eu le privilège d'approcher celui-ci à Londres, 
lorsqu'avec une poignée de Français répondant à l'appel d'un jeune général, 
nous avons lutté aussi, dans l'honneur et la dignité, pour la libération de la 
France et des autres pays occupés. C'est donc un combattant de deux 
guerres qui se trouve aujourd'hui proclamé lauréat de Prix Nobel de la Paix, 
dans un pays éminemment pacifique qui, lui-même, a dû faire face à 
l'agression. 
 
Je ressens également une admiration émue, en prononçant le nom d'Alfred 
Nobel, ce généreux savant et industriel qui a voulu terminer une vie difficile 
mais féconde, en marquant sa foi doublée d'espérance en l'avenir de 
l'humanité. Il a manifesté notamment sa confiance, lui Suédois, envers le 
Storting norvégien, en le chargeant par testament de distribuer chaque année 
un prix « à ceux qui auront fait le plus ou le mieux pour l'œuvre de fraternité 
des peuples, pour la suppression ou la réduction des armées permanentes, 
ainsi que pour la formation et la propagation des congrès de la paix». 
Comment pourrait-on s'abstenir de confronter les desseins philanthropiques 
ainsi exprimés avec les réalités? De son vivant la dynamite et les produits 
analogues, qu'il avait inventés ou perfectionnés en vue de travaux pacifiques, 
étaient déjà des armes de guerre redoutables. Que dire alors de la puissance 
formidable de destruction que ceux qui ont libéré l'énergie prodigieuse 
enfermée dans l'atome ont livrée à tous, aux hommes sages, mais aussi aux 
imprudents et aux belliqueux? 
 
En face de si graves dangers, ce n'est plus seulement l'émotion, mais un 
sentiment d'humilité et une volonté déterminée qui étreignent l'homme jugé 
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digne cette année de recevoir le Prix Nobel de la Paix. Certes ce qui a pu être 
fait n'est pas négligeable : la Charte des Droits de l'Homme promise aux 
peuples au lendemain de la seconde guerre mondiale a pu être menée à son 
achèvement dix-huit ans après la Déclaration universelle dont Madame 
Eleanor Roosevelt a présidé l'élaboration. Mais, sauf en Europe où une 
Convention régionale est appliquée effectivement depuis quinze ans, cette 
Charte n'est pas encore entrée dans la vie. Trop d'événements récents 
soulignent les liens entre le respect des Droits de l'Homme et la paix 
internationale. 
 
Devant l'immensité de la tâche qui reste à accomplir, un lauréat du Prix 
Nobel ne peut que chercher des nouvelles sources de courage dans l'exemple 
de ses prédécesseurs illustres de nationalités diverses qui ont œuvré pour la 
fraternité des peuples : hommes d'Etat, penseurs, conducteurs de masses, 
religieux. Pour ne parler que de ceux que j'ai connus personnellement, 
notamment parmi les Français, je veux rappeler ici les noms de Léon 
Bourgeois qui a demandé à Herriot de me désigner en 1924, parmi ses 
suppléants dans la Délégation française à la Société des Nations; celui 
d'Aristide Briand qui, dans ses tentatives de réconciliation et de paix a eu 
constamment le soutien de la majorité des anciens combattants européens 
des deux camps groupés dans la C.I.A.M.A.C.; celui de Lord Robert Cecil qui, 
le premier à la fin de 1933 a discerné la nécessité et les moyens d'une action 
mondiale propre à prévenir les menaces pesant sur la Paix; celui de Léon 
Jouhaux qui a mené les syndicats ouvriers aux postes de responsabilité les 
plus élevés, au sein de l'Organisation internationale du Travail. J'évoquerai 
enfin le nom du Docteur Albert Schweitzer, mon collègue à l'Institut de 
France qui a formé, comme médecin des corps et des armes avec le Révérend 
Martin Luther King et le Père Pire, une trinité exceptionnelle, dont seul le 
dernier survit. Comment un juriste, un homme de Droit ne ressentirait-il pas 
une certaine fierté de se sentir, à plus d'un demi-siècle dé distance, le 
continuateur d'un Louis Renault, professeur à Paris, qui fut, à la fin du XIXe 
siècle, l'artisan principal des 
Conventions de La Haye sur le droit de la guerre? Comment enfin 
n'exprimerait-il pas son admiration pour Martin Luther King tombé martyr au 
service de ses idées? 
 
Mais l'homme doit mesurer qu'il ne peut pas agir efficacement seul. Il doit se 
sentir soutenu par la compréhension et la volonté de tous les autres. 
 
Aussi permettez-moi de penser ici tout haut aux victimes innocentes des 
guerres comme à ceux qui ont défendu les droits, la liberté et la dignité de 
l'homme. Je pense également à tous ces magistrats silencieux qui appliquent 
avec justice et courage civique les règles protectrices des droits des individus 
dans la société. J'envoie enfin un souvenir à ces délégués de toutes les 
Nations Unies qui travaillent et dont beaucoup ont hélas ! disparu depuis que 
nous avons en commun bâti la Déclaration universelle, au sortir d'une guerre 
sans exemple. 
 



  4 

Ce sont tous ceux-là, les morts et les vivants, hommes de bonne volonté, 
artisans d'une condition humaine moins injuste, fervents « accoucheurs » de 
règles, anciennes dans leur essence, mais exprimées sous des modalités 
convenant mieux à notre monde moderne, qui sont, sous le nom d'un des 
leurs, les vrais lauréats du Prix Nobel de la Paix. 
 
Ainsi celui-ci prend-il toute sa signification — et la voix populaire comme les 
conducteurs des foules ne s'y trompent pas — ce prix ne couronne pas un 
résultat atteint, il ne consacre pas une paix acquise, mais il glorifie l'effort 
vers une paix difficile à acquérir. Ce qu'il symbolise, sous une forme 
différente à la vérité du Mythe de Promethée, c'est la volonté inlassable, 
ardente de l'Homme de s'élever vers un idéal fraternel pour lequel il est 
capable de donner sa vie, même s'il ne l'atteint pas, pour le salut des autres 
hommes vivants et celui des générations à venir. 
 
 

* 
 

 
La charte des droits de l'homme 
 
René Cassin 
Conférence Nobel, Oslo, 11 décembre 1968 
 
 
Madame la Présidente, 
Mesdames, Messieurs, 
 
Dans la séance du 10 décembre, il m'a été donné de rendre un légitime 
hommage à la Nation norvégienne en la personne de son Roi, à Alfred Nobel, 
fondateur du Prix de la Paix, décédé le 10 décembre 1896, et aux lauréats 
distingués depuis 1901 pour les services rendus à l'humanité. Mais j'ai 
conscience de n'avoir pas payé mon juste tribut de gratitude aux membres 
du Comité Nobel pour le Prix de la Paix et en particulier, à sa présidente, 
Madame Aase Lionnæs qui, en 1948, a représenté la Norvège à l'Assemblée 
générale des Nations Unies dont la Commission même a délibéré sur la 
Déclaration Universelle des Droits de l'Homme. 
 
Je souhaite qu'il me soit permis de réparer au seuil de cette allocution, un 
retard qui pourrait paraître un oubli injustifiable : l'indépendance et 
l'impartiale rigueur dont ce Comité a toujours témoigné ne font qu'accroître 
le prestige mondial du Prix Nobel de la Paix, accroître aussi pour son 
bénéficiaire (individu ou institution) l'éclat de la distinction dont il est l'objet. 
Lorsqu'en outre l'opinion publique et les hommes représentatifs des plus 
hautes valeurs morales ratifient le choix du Comité Nobel, le but poursuivi 
par le fondateur du Prix est plus près d'être atteint. 
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S'il appartient au Comité Nobel de peser et de donner au public les raisons 
de son choix, le lauréat a, de son côté, le devoir d'exposer publiquement les 
mobiles qui ont inspiré son action vers la Paix en général ou en faveur de tel 
ou tel de ses éléments. C'est seulement après s'être acquitté de cette 
obligation de conscience qu'il a le droit de jeter un coup d'œil  sur le chemin 
parcouru, en vue surtout de convaincre ses auditeurs et tous les autres 
hommes, de la nécessité, mais aussi de la possibilité de pousser plus avant 
l'action vers l'instauration d'un monde plus humain. 
 
Je confesserai tout d'abord que je ne suis entré dans la vie active que peu 
après le début de ce siècle, - avec une vocation précoce pour l'apostolat. 
Certes, je me suis tout jeune passionné pour l'enseignement, intéressé aux 
affaires internationales et aux lectures sociales. Les actes de courage civique 
dont j'ai été tout enfant le témoin, accomplis par un médecin militaire âgé, 
ami de ma famille, m'ont inspiré une vive admiration. De même un peu plus 
tard les cas d'injustices commises au détriment, non seulement du Capitaine 
Dreyfus, mais aussi de personnes très modestes, m'ont cruellement offensé. 
Cependant, par une sorte de pudeur et même de méfiance vis-à-vis de mes 
impulsions, je me suis abstenu pendant toute la durée de mes études 
supérieures de droit et de lettres en vue du professorat de traiter des sujets 
d'ordre politique, encore que le droit technique des contrats et obligations 
soit dominé par des principes moraux, notamment celui de la bonne foi. 
Pareillement, le problème des droits de l'Etat dans les successions laissées à 
leur mort par les particuliers, présente des aspects sociaux de première 
grandeur. 
 
C'est véritablement la guerre de 19141-918 qui m'a tiré du confort moral 
provisoire ou, pour être moins sévère, de la concentration à laquelle je 
m'étais astreint. Cette guerre m'a marqué très profondément et pour 
toujours, comme beaucoup de mes camarades. Mais ce ne fut pas tant à 
cause de l'horreur spectaculaire du champ de bataille ou des souffrances de 
l'hôpital que par la vue des conséquences durables et désolantes de la guerre 
à l'égard des soldats invalides et des familles privées de leur soutien mort 
pour le salut de tous. Je n'ai pu admettre que la solidarité nationale se 
bornât, vis-à-vis de ces victimes-là, à une sorte d'aumône charitable. C'est 
pourquoi je me suis joint très tôt à ceux qui ont lutté - et victorieusement - 
pour la reconnaissance du droit à réparation des dommages personnels subis 
au service de la collectivité nationale. En dehors des pensions, la dignité 
humaine et l'intérêt bien compris de notre pays appauvri d'hommes 
exigeaient que des invalides nombreux fussent reclassés dans la société par 
des mesures telles que l'appareillage, la rééducation professionnelle, les 
prêts à l'établissement et que nos 800 000 orphelins mineurs fussent l'objet, 
pour leur éducation, d'une protection spéciale de la Nation. 
 
C'est en partant de cette première tâche que mes camarades les plus 
éminents et moi avons jugé indispensable de remonter jusqu'aux causes et 
de chercher à faire respecter le vous suprême de ceux qui s'étaient sacrifiés 
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pour que cette guerre fût « la dernière ». Sitôt assurées les réparations, nous 
avons commencé la préparation de l'avenir. 
 
Notre premier geste a été d'approuver la création de l'Organisation 
Internationale du Travail en rencontrant dès 1921 les représentants des 
associations d'invalides de guerre des deux camps précédemment ennemis. 
Sous les auspices d'Albert Thomas nous avons commencé à confronter nos 
législations sociales, réalisées ou souhaitées ; mais aussi, nos besoins et nos 
aspirations vers la Paix. 
 
Nous avons été ainsi conduits à nous concerter entre hommes ayant fait la 
guerre, afin d'apporter notre appui à ceux des hommes d'Etat qui avaient 
vraiment assez compris les leçons de cette guerre mondiale, pour essayer 
d'en prévenir le renouvellement. Notre effort s'est notamment traduit par 
l'entrée massive en 1922 de nos groupements français dans l'Association 
française pour la S.D.N. et par la création en 1925-26 d'une Conférence 
internationale des Associations d'Anciens Combattants (C.I.A.M.A.C.) dont les 
chefs entièrement sincères ont payé de leur influence, de leur liberté et 
souvent aussi de leur vie, lorsque les fauteurs de haine, les tenants de la 
violence ont relevé la tête et pris le pouvoir en Allemagne et ailleurs. Je n'ai 
pour ma part jamais oublié le discours prononcé en cette année noire de 
1934, le 6 juillet 1934 exactement à Munich par Rudolph Hess, l'ami d'Hitler, 
dans lequel il annonçait comment le régime nazi, déjà fauteur d'assassinats 
retentissants, se préparait à désagréger le moral des anciens combattants 
des pays libres : il a tenu parole hélas! C'est vainement que certains d'entre 
nous avons tenté de parer à une telle manouvre préparatoire des futures 
guerres d'agression. 
 
Les efforts pacifiques de la C.I.A.M.A.C. ont été en leur temps signalés à 
l'attention du Comité Nobel de la Paix. Mais déjà l'invasion de la Pologne 
mettait l'Europe en feu. Qu'il soit permis au moins à un des survivants 
privilégiés de la première guerre de saluer ceux qui n'ont pas eu le bonheur 
de réussir, mais qui ont eu l'insigne honneur de tenter jusqu'au bout le 
sauvetage de la paix. 
 
Cependant, au sein de la Société des Nations, les problèmes cruciaux 
commençaient à se poser. Il avait fallu tardivement exclure le Japon. Mais 
pour l'Allemagne d'Hitler, ce fut autre chose. Saisie d'une plainte concernant 
la violation de traités de minorités, l'Assemblée de Genève en 1933, s'était 
mise d'accord sur un texte très modéré, invitant tous les Etats « qu'ils soient 
ou non liés par des conventions spéciales » à respecter les droits 
fondamentaux de leurs ressortissants. Hitler ne pouvait supporter une telle 
affirmation. Il en prit prétexte pour rompre avec éclat avec la S.D.N. et 
échapper ainsi à tout contrôle sur ses armements, alors clandestins, qu'il 
glorifia depuis. 
 
Si je rappelle cet événement, c'est parce que, sans être la cause unique de la 
deuxième guerre mondiale, il a imprimé dès ce moment à tous les actes 
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atroces qui ont amené une catastrophe où 72 millions d'êtres humains ont 
perdu la vie, son véritable caractère. Du côté des peuples contraints à se 
battre pour enrayer cette immense entreprise de destruction de la liberté et 
de la dignité humaine, la deuxième guerre mondiale a constitué une « 
véritable croisade des droits de l'homme ». C'est aussi, hélas! parce que de 
nos jours, un quart de siècle à peine après cette croisade victorieuse, on 
entend encore trop de conducteurs de peuples formuler au sujet de la 
souveraineté absolue, exclusive de l'Etat sur les êtres humains relevant de sa 
juridiction, des principes qui risquent de nouveau de mettre le monde en état 
d'anarchie et le plonger dans des guerres, en apparence locales, en réalité 
attentatoires à l'humanité entière. 
 
Lorsque la France se résolut, avec l'Angleterre, à prêter assistance à la 
Pologne en légitime défense, le sens du duel qui s'engageait éclata aux yeux. 
Dès l'hiver de 1940, comme simple professeur, je dénonçais «l'Etat Léviathan 
contre l'homme et la communauté humaine » je plaçais le respect des droits 
de l'homme comme un des buts essentiels des sacrifices consentis. L'année 
suivante, en septembre 1941, devenu après le désastre momentané de mon 
pays, représentant de la France combattante aux Conférences interalliées de 
Saint-James, je joignais la voix des pays occupés à celles de Roosevelt et de 
Churchill sur la nécessité d'établir toute paix future sur la base des droits de 
l'homme. Comment, dès que la victoire s'est dessinée et au spectacle 
épouvantable offert par les camps d'extermination, aurions-nous pu, sans 
forfait, manquer à la parole donnée aux peuples dans les années d'épreuves? 
 
J'ai ressenti le besoin de décrire - peut-être trop longuement - les étapes par 
lesquelles ont passé mes premières activités internationales entre 1920 et le 
début de la deuxième guerre mondiale, avant de mesurer l'importance du 
respect des droits de tous les hommes pour la paix internationale et de me 
consacrer plus totalement désormais à cet immense problème. Le Comité 
Nobel ayant amplement fait état, par la bouche de sa présidente, de la 
continuité de l'effort que j'ai pu fournir depuis vingt-cinq ans dans ce 
domaine, je n'aurais garde d'aborder ce point. 
 
En revanche, et en raison de ce que je considère comme un grand privilège 
qui a été doublé d'un second, à savoir qu'il m'a été donné d'œuvrer en ce 
domaine sur les trois plans : national, universel et régional, il me sera permis 
de tirer quelques constatations et leçons de l'expérience acquise. 
 
Jusqu'en 1940, l'effort collectif de la communauté humaine en faveur des 
droits de l'homme avait été consacré à la lutte contre le fléau de l'esclavage 
et le trafic des esclaves, les conventions d'ordre humanitaire s'échelonnant 
de 1864 date de la Charte de la Croix Rouge internationale jusqu'aux 
Conventions de la Haye sur le droit de la guerre. A ce noyau s'ajoutaient des 
conventions concernant les maladies contagieuses ou destinées à réprimer la 
fabrication de fausse monnaie, le trafic des armes, la traite des femmes, plus 
tard le terrorisme. En dehors de ces textes, les interventions « humanité » 
jouaient occasionnellement, mais ou bien venaient trop tard (massacres des 
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Arméniens) ou bien tournaient en entreprises coloniales. 
 
Le Pacte de la Société des Nations n'avait envisagé que la protection de 
certaines catégories d'hommes : les minorités nationales et les populations 
des pays sous mandat. Seul le statut de l'Organisation du Travail avait une 
voie large, réservée cependant à la protection des travailleurs en tant que 
tels. 
 
Brusquement le monde s'est trouvé, du fait et à l'occasion des violations 
graves, systématiques et innombrables commises sur l'ordre d'une véritable 
bande, en face d'un problème d'une ampleur insoupçonnée : protéger tout 
l'homme et protéger les droits de tous les hommes. Aussi ne faut-il pas 
s'étonner des hésitations éprouvées par les représentants de l'ensemble des 
Nations, réunis à San-Francisco en 1945 pour adopter la Charte des Nations-
Unies. Ils ont certes inscrit, comme promis, le respect et la promotion des 
Droits de l'Homme parmi les buts essentiels de la nouvelle organisation, à 
côté de la Paix internationale. Ils ont donné à certains organes principaux 
des attributions en ce domaine. Mais ils ont été extrêmement réservés, sinon 
timides. Ils n'ont pas osé édicter des dispositions précises semblables à 
celles que le statut de l'Organisation internationale du Travail stipule. Ils ont 
adopté sur ce sujet des textes assez faibles (le mot favoriser les droits de 
l'homme le prouve) - ou même équivoques. L'article 2, § 7 sur les questions 
relevant essentiellement de la compétence des Etats est en contradiction avec 
les articles 13, 65, 56, 62 de la Charte. Enfin, ils ont bien créé dans l'article 
68 un organe spécial préposé à assurer le progrès des Droits de l'Homme, à 
savoir la Commission des Droits de l'Homme, mais ils n'ont pas défini ses 
pouvoirs, ce qui fait que, dès 1946, le Conseil économique et social des 
Nations-Unies lui a donné un statut identique à celui de toutes les autres 
commissions, organes auxiliaires des Nations-Unies. 
 
La conséquence de ces hésitations et du caractère vague de telles 
innovations, c'est que la Commission des Droits de l'Homme elle-même a eu 
dès le début des doutes sur son rôle et ses fonctions en général. Il n'y a eu 
d'exception que pour celle très vaste, mais précise reçue par mandat 
prioritaire de l'Assemblée générale de 1946, à savoir préparer dans les plus 
courts délais la Charte des Droits de l'Homme que la Conférence de San-
Francisco n'avait pas eu le temps ou le courage de dresser elle-même. 
 
La Commission, composée originairement de 18 membres de nationalité et 
d'occupations différentes, a été conduite par un instinct juste en décidant 
d'élaborer avant toute autre chose, une Déclaration internationale ayant le 
caractère d'un manifeste de l'humanité organisée. En moins de dix-huit mois, 
elle a préparé un projet qui a été soumis à l'Assemblée générale et qui, au 
bout de cent séances de discussions élevées, souvent empreintes de passion, 
a été adopté en trente articles le 10 décembre 1948. 
 
Par son existence même, cette Déclaration dénommée désormais « 
universelle » et qui n'a pas un caractère juridiquement obligatoire, a 
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constitué un événement historique. Il est le premier monument d'ordre 
éthique que l'humanité organisée ait jamais adopté, précisément à l'époque 
où les pouvoirs de l'homme sur la nature se sont considérablement accrus du 
fait des découvertes scientifiques et où il importait de prévoir à quelle ouvre 
constructive ces pouvoirs devraient être employés. Son retentissement moral 
et politique a été considérable. Des huit Etats qui s'étaient abstenus lors du 
vote, en face de quarante-huit suffrages, six invoquent la Déclaration comme 
s'ils l'avaient votée. Tous les autres Etats, nouvellement admis aux Nations-
Unies, se sont ralliés à celle-ci, si même ils n'en ont pas inséré certaines 
parties dans leur Constitution. 
 
A l'analyse, la Déclaration ne perd rien de son autorité. Elle proclame, comme 
principes, l'ensemble des droits et des facultés sans la satisfaction desquels 
l'homme ne peut déployer pleinement sa personnalité physique, morale et 
intellectuelle. A la suite de débats qui furent présidés de bout en bout dans 
la Commission par Madame Eleanor Roosevelt mais qui furent parfois 
difficiles, la Déclaration universelle ne s'est pas inspirée exclusivement des 
déclarations nationales classiques d'Angleterre, d'Amérique du Nord ou de 
France concernant les libertés corporelles et celles d'ordre juridique, 
confessionnel ou politique. Elle a, en partant du droit de tout individu à la vie 
et de sa participation à la vie sociale, incorporé dans la liste des droits de 
l'homme le droit au travail et un certain nombre de droits économiques, 
sociaux et culturels. En résumé, grâce à des formules comme celle de l'article 
22 couvrant l'ensemble de ces derniers droits, elle a établi un juste équilibre 
entre eux et les vieilles libertés, équilibre difficile à établir et respecter en 
pratique suivant les régimes, mais équilibre de principe érigé en idéal pour 
tous les pays. 
 
L'autre caractéristique saillante de la Déclaration, c'est son universalité, elle 
s'applique à tous les êtres humains sans discrimination aucune, elle 
s'applique aussi à tous les territoires quelque soit leur régime économique 
ou politique. Elle s'explique sur la position de l'individu dans les différents 
groupes sociaux dont il fait partie notamment sur ses devoirs envers la 
collectivité et les autres membres de la société, mais en des termes postulant 
une société démocratique et excluant la toute-puissance d'un Etat 
autoritaire. 
 
Si l'élaboration et l'adoption de la Déclaration ont été relativement faciles et 
heureusement réussies, personne n'ignore que les autres volets du tryptique 
formé par la Charte ont été beaucoup plus difficiles et longs à élaborer. La 
Commission des Droits de l'Homme a mis six années avant de pouvoir 
soumettre à l'Assemblée les deux projets de Pactes jumelés préparés par elle, 
l'un relatif aux droits civils et politiques, l'autre aux droits économiques, 
sociaux et culturels. Elle s'est trouvée, en effet, en présence de deux 
difficultés à surmonter. 
 
La première qui a été résolue positivement était celle de savoir si le droit des 
peuples à disposer d'eux-mêmes qui était jusqu'alors un principe politique et 
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de caractère essentiellement collectif, devait être inséré dans des Pactes 
destinés à appliquer les droits proclamés dans la Déclaration universelle, ne 
concernant que les droits de l'individu, exercés isolément ou collectivement. 
La solution donnée s'explique historiquement par le mouvement de 
décolonisation et plus généralement d'émancipation des collectivités 
territoriales, qui a suivi logiquement la victoire des principes de liberté 
invoqués au cours de la deuxième guerre mondiale. 
 
Pour être en apparence de simple méthode, la seconde difficulté n'a pu être 
surmontée qu'après de longs débats à l'issue desquels l'Assemblée des 
Nations-Unies, après s'être en 1950 prononcée pour la confection d'un seul 
Pacte englobant tous les droits proclamés par la Déclaration, s'est ravisé en 
1951 et par la suite elle a invité la commission à suivre sur ses instructions le 
système des deux Pactes, assortis chacun de leurs dispositions substantives 
sur le contenu des obligations des Etats, et de leurs mesures d'application 
respectives. Avec temps, il s'est confirmé que ce système cadre mieux avec 
les particularités de chaque catégorie de droits. 
 
Les débats devant l'Assemblée générale des Nations-Unies se sont poursuivis 
durant dix-huit années. Leur lenteur s'explique en partie par le fait que, 
chaque année, des Etats nouvellement parvenus à l'indépendence et 
introduits dans la troisième commission de l'Assemblée avaient besoin de se 
former une conviction sur l'utilité des Pactes en général et sur l'incidence 
éventuelle de ceux-ci sur leurs institutions. Mais cette explication n'est que 
partiellement valable. La plus puissante cause de ce retard a été le désir chez 
certaines puissances de retarder le plus longtemps possible les discussions 
sur les mesures de mise en ouvre pourtant modestes votées par la 
Commission des Droits de l'Homme et considérées comme attentatoires à la 
souveraineté des Etats. Le vote final n'est intervenu en 1966 à l'unanimité 
que parce qu'à la veille de l'Année internationale des Droits de l'Homme une 
obstruction trop prolongée n'était plus concevable. Le prix payé a d'ailleurs 
été lourd. Les mesures de mise en ouvre des deux Pactes, mais surtout celles 
du Pacte relatif aux droits civils et politiques, ont été considérablement 
affaiblies au point qu'elles ont pris un caractère facultatif. La seule 
compensation obtenue, grâce à l'influence des Organisations non 
gouvernementales, a été la timide ouverture aux particuliers de l'accès des 
organes de contrôle de l'exécution du Pacte relatif aux droits civils et 
politiques. 
 
Ainsi, depuis le vote unanime de l'Assemblée générale, la Charte des Droits 
de l'Homme est devenue un ensemble complet. Comme l'a dit le Secrétaire 
général U Thant, « elle est parachevée ». 
 
Avons-nous le droit, vingt années après la Déclaration universelle, de nous 
déclarer satisfaits? 
 
Pour qui mesure de quelle dispersion, pour ne pas dire de quelle anarchie, le 
monde des Etats vient de sortir, ainsi que les difficultés qu'il a fallu 
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surmonter une à une, l'adoption même tardive de la Charte est un événement 
heureux qui prépare une véritable révolution juridique. Désormais, il n'y 
aurait plus de doute sur la question essentielle, celle de savoir si les Etats ont 
gardé ou perdu leur compétence exclusive traditionnelle sur la manière de 
traiter leurs ressortissants : citoyens et sujets. Cette compétence des Etats 
sera toujours à la base. Elle demeurera primordiale. Mais elle ne sera plus 
exclusive. Elle pourra à un moment donné, en cas de plainte formulée dans 
certaines conditions et devant certains organes internationaux, être 
transférée sur ces organes, c'est-à-dire sur l'ensemble de l'humanité 
juridiquement organisée. Cela signifiera deux choses : d'abord l'ascension 
définitive de chaque être humain au rang de membre de la société humaine 
(en droit on dira de sujet du droit des gens); ensuite, cela signifiera que les 
Etats consentent à exercer leur souveraineté sous l'autorité de la loi 
internationale, ainsi que le Pape Jean XXIII l'a signalé dans l'Encyclique Pacem 
in terris qui fut son testament. 
 
Mais ce résultat est-il prêt d'être atteint? C'est ici que nous devons en 
appeler au sens des responsabilités des conducteurs de peuples et en même 
temps aux aspirations de l'homme du commun qui forme un élément de 
l'opinion publique. 
 
Les retards apportés à l'adoption des Pactes et à l'achèvement de la Charte 
des Droits de l'Homme ont été très préjudiciables dans l'ensemble au progrès 
des garanties des droits de l'homme. Ils ont permis aux administrations dans 
chaque pays de revenir aux vieilles conceptions, sans les formuler d'une 
manière menaçante, celle entre autres qu'Hitler avait exprimés en 1933 à 
Genève par la bouche de Goebbels. 
 
A la vérité, ces retards n'ont pas été encore mortels pour l'humanité et leurs 
effets néfastes ont été tempérés dans une certaine mesure. D'une part, 
lorsque des questions urgentes se sont posées et ont été prises à cour par 
des groupes énergiques, des conventions universelles mais à objectif limité 
ont été proposées ou sont déjà votées, en vigueur ou près de l'être. Je citerai 
comme exemple l'exclavage contre lequel en 1956 une convention 
complémentaire de celle de 1926 a été adoptée. Je citerai encore plusieurs 
conventions tendant à améliorer la condition de la femme (nationalité, droits 
politiques, liberté du consentement au mariage, salaire, etc ...) et enfin la 
lutte contre les discriminations en matière d'emploi ou de placement (B.I.T. 
1958), d'éducation (UNESCO, 1960 et 1962) et plus récemment pour 
l'élimination des discriminations raciales votée aux N.U. en décembre 1965, 
sur le point d'entrer en vigueur. 
 
Comme avantage précieux compensateur de retards, je relèverai la possibilité 
que les Etats venus ou revenus récemment à l'indépendance ont eue de 
discuter ces Pactes et d'y fournir leur apport. Nul ne peut oublier la part très 
honorable prise par certains représentants de ces jeunes Etats aux initiatives 
qui ont comblé les ornières et emporté le vote final. 
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La troisième circonstance sur laquelle je tiens à insister, c'est l'adoption par 
les Etats-membres du Conseil de l'Europe d'une convention dite de 
sauvegarde des droits de l'homme en date du 4 novembre 1950. Cette 
convention qui avec ses protocoles annexes et la Charte sociale européenne 
vise à appliquer effectivement les principes delà Déclaration universelle est 
en vigueur depuis 1953. Elle fonctionne. Elle a déjà eu un double effet : d'une 
part, ses dispositions ont été rendues obligatoires à l'intérieur des Etats-
parties, influant ainsi sur leur droit national. D'autre part, sa fidèle exécution 
est soumise au contrôle d'institutions européennes créées à cet effet : 
Commission européenne, Comité des Ministres, Cour Européenne des droits 
de l'homme. Ces organes fonctionnent tous normalement dans le respect des 
Etats et des particuliers. Le nombre des cas à elles soumises est déjà 
considérable. Pour la première fois on se trouve en face d'arrêts d'une Cour, 
peu nombreux il est vrai, qui ont une autorité décisive et qu'il importe que 
les Etats-parties à la Convention observent ponctuellement. Quoi qu'en 
disent les pessimistes systématiques, il y a au moins un continent où un 
groupe imposant d'Etats s'est efforcé de tirer les leçons de la deuxième 
guerre mondiale. Malheureusement, il faut convenir qu'une partie de l'Europe 
se trouve en dehors du rayon d'influence de la Convention. A l'intérieur 
même des membres du Conseil, il y a inégalité de force entre les adhésions. 
Onze Etats ont accepté la possibilité de plaintes dirigées contre eux par des 
particuliers ou des groupes. Mais certains ont seulement accepté la 
convention, comme ne les liant qu'envers d'autres Etats. Deux autres, dont 
mon pays, n'ont pas encore donné leur ratification. Enfin, un Etat-partie est 
en ce moment l'objet de requêtes d'autres Etats pour non respect de la 
Convention. 
 
Au point où nous sommes parvenus et fort de l'expérience acquise par un 
examen continu de la situation sur les trois plans : national, universel et 
régional, nous sommes en mesure maintenant de dégager quelques 
conclusions. 
 
Tout d'abord, il y a le plus grand intérêt à ce que dans chaque Etat un 
système de garanties et notamment de recours devant des juridictions 
inpendantes soit organisé au profit des individus sans discrimination. Le plus 
sûr moyen pour un Etat d'éviter des immixtions extérieures, c'est de 
reconnaître et assurer lui-même sur les territoires relevant de sa juridiction 
le respect des droits et des libertés fondamentales. 
 
Secondement, il ne peut être question de laisser attenter à l'universalité de la 
Déclaration. Il y a des libertés fondamentales et des droits communs à tous 
les êtres humains sans discrimination possible. Ce sont les plus opprimés, 
les plus faibles de ceux-ci qui seraient menacés par des initiatives de 
fragmentation des rayons d'action de la Déclaration. 
 
En troisième lieu, l'universalité de principes de la Déclaration ne crée aucun 
obstacle raisonnable à l'établissement de systèmes régionaux d'application 
de ces principes. L'Europe a réellement donné un bon exemple au lendemain 
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de 1948 et moi qui suis universaliste déterminé, j'ai pu vérifier que certains 
contrôles sont plus aisément acceptés, s'ils sont organisés entre nations 
voisines ou de civilisation proche. Les familles de droit et de mours ne sont 
pas une invention arbitraire. Il faut espérer que le nouveau-monde verra 
aussi des formations régionales. En Asie, Afrique et dans le monde socialiste 
les idées sont discutées. Mais il manque encore des réalisations. 
 
En quatrième lieu, il est extrêmement souhaitable que la Charte des Droits de 
l'Homme prenne vie le plus tôt possible. Pour cela, la ratification de 35 Etats 
du monde pour chaque Pacte est indispensable. A l'heure actuelle, à ma 
connaissance, aucune ratification, même avec réserve, n'est intervenue. 
Donc, ne laissons pas s'accréditer que l'organisation des Nations-Unies est 
coupable et ne fait rien; les juristes ont, pour le moment, fait leur part. Aux 
opinions publiques d'agir pour que les gouvernements fassent la leur. 
 
Je veux ici adresser un appel spécial aux peuples européens. Bien qu'ils 
bénéficient pour la plupart des garanties de la Convention de 1950, les 
divergences qui séparent ce texte du Pacte universel relatif aux droits civils 
et politiques ne sont pas telles, au jugement motivé des experts 
gouvernementaux européens, qu'elles puissent faire obstacle à une 
ratification de ce Pacte par les Etats européens. 
 
Ce serait un exemple magnifique qu'ils donneraient à l'ensemble des 
peuples, s'ils se concertaient pour une telle ratification. Il me semble qu'ils 
assureraient aux Droits de l'homme dans les autres continents un avenir bien 
nécessaire. L'entrée en vigueur de ce Pacte constitue à mon opinion l'étape la 
plus importante que l'on puisse espérer dans l'avenir prochain. 
 
J'ai jusqu'ici limité mes conclusions aux matières relevant de la Déclaration 
Universelle et des Pactes généraux ou à objectifs limités consécutifs. 
 
J'estime que, sans cesser d'étudier des projets de réforme juridiques plus 
larges, tels que la création d'un Haut-Commissariat aux Droits de l'homme, 
un accès plus aisé des particuliers aux voies de recours internationaux, 
l'institution indispensable d'une Cour de Droit pénal international et bien 
d'autres intéressants, les organisations civiques non gouvernementales 
devraient concentrer leur effort principal pendant le temps nécessaire, pour 
que les travaux déjà accomplis aux Nations-Unies se matérialisent enfin par 
des résultats tangibles. Il sera temps, lorsque les mécanismes prévus par les 
Pactes auront été éprouvés en pratique, de les coordonner et de les 
renforcer. Ce serait faire le jeu de ceux qui ne veulent aucun progrès que de 
ne pas valoriser les projets déjà faits, même insuffisants. Je ne crois pas aux 
« nuits du 4 août » dans ce monde tendu et dur qui est en pleine transition. Il 
faut saisir au vol toute occasion de renforcer son unité. 
 
Cependant, en dehors de ce problème crucial de l'entrée en vigueur des 
pactes, plusieurs autres doivent être abordés sans tarder. 
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L'un c'est la mise au point du rôle et des méthodes de la Commission des 
Droits de l'homme. Cet organisme a fort bien travaillé, après 
l'accomplissement de son mandat pour la Déclaration et les Pactes, en 
préparant toute une série de conventions contre les discriminations. Mais 
depuis deux ans, elle cherche sa voie et tend à devenir un organe 
d'instruction des affaires concrètes, ce qui n'est pas hors de son rôle 
théorique mais que pratiquement elle n'est pas outillée pour accomplir. Il est 
nécessaire aussi que la Commision attache une importance essentielle à son 
rôle de vérificateur des rapports périodiques que les Etats doivent déposer 
sur la manière dont ils respectent les Droits de l'Homme. L'exécution des 
obligations assumées par eux relève au premier chef de la Commission. 
 
Un second ordre de dispositions encore bien plus urgent me paraît devoir 
être pris pour protéger les agents et les activités de la Croix-Rouge 
internationale. Celle-ci a, depuis les conventions de Genève de 1949, vu son 
rôle s'élargir à tous les cas de conflits armés, même n'ayant pas le caractère 
de guerres étrangères. Or, à plusieurs reprises, depuis quelques années et, 
tout récemment, au Biafra, il s'est avéré que les agents de la Croix-Rouge 
envoyés pour des missions humanitaires étaient molestés, menacés, tués et 
qu'il a fallu quelquefois les retirer pour assurer leur sécurité. 
 
Je n'ai pu sans honte lire ou écouter de tels récits. A mon avis, il n'y a pas de 
tâche plus urgente pour la sauvegarde des Droits de l'Homme que celle de 
prévenir de tels attentats et d'en réprimer la perpétration. L'humanité se doit 
de garder, escorter et protéger ceux qui la représentent et se livrent aux 
activités bienfaisantes. 
 
Je n'ai pu aborder ici qu'un des aspects - à la vérité immense - des 
conditions de la paix internationale. Nul ne saurait oublier les autres, tels 
que l'éducation, le désarmement, la coopération technique et financière. 
 
En définitive, l'organisation de la paix doit se baser sur des considérations de 
raison et d'intérêt bien entendu. Elle suppose des efforts immenses pour 
modifier par l'éducation des mentalités anciennes - travailler à des 
limitations d'armements, manifester sa solidarité envers ceux qui ont faim, 
coopérer à la consolidation des entités familiales ou étatiques. Mais la raison 
ne suffit pas. Les facteurs émotionnels et notamment le sentiment de la 
justice ne sauraient être abandonnés à ceux qui les utilisent pour la haine et 
la destruction. 
 
Au moment de me séparer avec émotion de ce pays où la paix et le droit son 
hautement prisés, permettez à un citoyen français serviteur de la paix et du 
droit de rappeler, comme un acte de foi en l'homme, ces deux vers d'un 
poète français qui reçut un des premiers, le Prix Nobel de la Littérature : 
 
    J'adore ma patrie d'un cour qui la déborde 
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    Et plus je suis français, plus je me sens humain.  
 
On a pendant les années douloureuses où la liberté des peuples était 
menacée demandé à ceux-ci de tenir jusqu'au bout. L'heure est venue de 
proclamer que, pour l'organisation de la paix et la dignité de l'homme, 
chacun de nous doit travailler et lutter jusqu'au bout. 
 

 
* 

 
 
Discours du transfert des cendres  
de René Cassin au Panthéon 
 
François Mitterrand 
Président de la République 
15 octobre 1987 
 
 
Madame, Mesdames et Messieurs, 
Il est des hommes illustres pour avoir incarné la douleur ou la gloire d'une 
époque. Il en est d'autres dont la grandeur est d'avoir su anticiper sur leur 
temps, en y semant les germes du futur. René Cassin est de ceux là. 
L'hommage rendu aux premiers nous confronte à l'histoire, le message des 
seconds annonce l'avenir. Il est juste que la communauté nationale se 
rassemble, comme elle le fait ici ce soir, pour célébrer et les uns et les 
autres, nos légendes du siècle et nos vivantes leçons. 
 
Il y a cent ans jour pour jour naissait celui qui devait attacher son nom à la 
déclaration universelle des droits de l'homme, présider la Cour Européenne 
des Droits de l'Homme et se voir décerner le Prix Nobel de la Paix. 
En transférant aujourd'hui ses cendres dans le sanctuaire de notre mémoire 
collective, la France n'accomplit pas seulement une œuvre de piété, elle 
s'interroge sur ce qu'il est permis aujourd'hui d'espérer pour demain, et plus 
encore sur ce qu'il lui reste à faire pour prolonger la voie ouverte par René 
Cassin, professeur d'espoir. 
Il faut souvent du temps pour que les hommes de patience et de prémonition 
acquièrent leur stature, aux yeux de la postérité. Et pourtant une dizaine 
d'années auront suffi pour que René Cassin, mort en 1976, occupe sa juste 
place. 
La raison en est simple. Si son œuvre et son nom prennent à si brève 
distance une valeur de symbole, c'est que de son vivant, déjà cette dimension 
lui était reconnue. Le professeur René Cassin, homme de doctrine engagé 
dans l'action au service d'une idée, n'aura pas quitté pendant sa longue vie 
les premières lignes du combat pour le droit. 
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Nous connaissons tous les hautes fonctions officielles assumées par René 
Cassin, dans la dernière fraction de son âge. Président de l'alliance Israélite 
Universelle en 1943, vice Président du Conseil d'état de 1944 à 1960, 
Président de la Commission des droits de l'Homme des Nations Unies de 
1955 à 1956, Membre du Conseil constitutionnel dès 1960, Président de 
l'Académie des sciences morales et politiques en 1962. J'arrête ici cette liste, 
elle ne suffit pas à dire l'essentiel de ce que fut celui qui choisit d'intituler ses 
souvenirs « les hommes partis de rien ». 
 
René Cassin naquit à Bayonne, le 5 octobre 1887, d'une longue lignée de 
juifs français. Il aimait à se désigner lui même comme « l'homme des trois 
frontières ». L'Allemagne, par son arrière grand père maternel, Samuel 
Dreyfus, originaire d'Alsace, l'Espagnole puisque né à Bayonne, l'Italienne car 
Nice fut le berceau de sa famille paternelle, et c'est là qu'il fit ses premières 
études. Il avait sept ans quand le capitaine Dreyfus fut déporté à l'Ile du 
Diable, cette « cruelle offense ». Enfance sereine malgré tout, enfance 
studieuse. En 1914 il devint Docteur en droit et se prépara tout 
naturellement à l'agrégation. 
Juillet 1914 va tout bouleverser. Le voilà qui monte à Paris. A peine descendu 
du train, le 31 de ce mois, avec son camarade d'étude, Paul Ramadier, avocat 
et journaliste à « l'Humanité » qu'avait fondé Jaurès dix ans plus tôt, il 
remonte la rue Montmartre, quand les cris « on l'a tué, on l'a tué » les 
surprennent en chemin. Oui, on avait tué Jaurès. Le lendemain, mobilisation 
générale, le 2 août il est incorporé, le 12 octobre de la même année, en 
pleine bataille de la Meuse, le caporal René Cassin est éventré par une balle 
explosive et cependant sauvé. 
 
L'homme de paix a découvert l'état de guerre. Le professeur va devenir un 
militant. De ce moment date la coïncidence d'un destin et d'une vocation. Il 
importe de le rappeler. Le serviteur de la paix et du droit a été un serviteur 
de son pays. Décoré de la croix de guerre ainsi que de la médaille militaire 
avec citation à l'ordre de l'Armée ; cet internationaliste convaincu fut et 
restera un patriote intransigeant, ce champion de la paix a vu et reverra la 
guerre de près. Comment ne pas penser, devant des exemples comme le 
sien, à la célèbre phrase de Jaurès, quitte à l'inverser, « Un peu de 
patriotisme éloigne de l'internationalisme, mais beaucoup y conduit ». 
Démobilisé, René Cassin ne se désengage pas. Poursuivant son 
enseignement, il se fixe pour tâche de « donner droit » à réparation aux 
mutilés, veuves et orphelins de guerre. C'est ainsi qu'il fut, au sortir de la 
guerre, l'un des fondateurs de l'Union Fédérale des Anciens Combattants. 
D'une association de camarades, désireux de guérir des souffrances, il 
construira avec eux une fédération morale des esprits, à l'intérieur et par 
delà les frontières, sur le thème : « réparer le passé, préparer l'avenir ». 
Dès 1920, René Cassin a l'idée qui n'est paradoxale qu'en apparence de 
mettre les victimes de guerre des deux camps au service de l'organisation de 
la paix. Il s'efforce de donner un caractère universel à l'Union des Anciens 
Combattants. Il tourne naturellement les yeux vers Genève, siège de la 
nouvelle Société des Nations, où la résolution pacifique des conflits et 
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l'organisation rationnelle de la vie internationale sont mises au banc d’essai. 
Il y représentera la France jusqu’en 1938 aux côtés d’Herriot, de Briand, de 
Paul-Boncour, de bien d’autres encore. Mais la haine de la haine ne suffit 
pas, on ne guérit pas de la guerre avec des exorcismes. René Cassin, nommé 
délégué de la France à la Société des Nations, veillera à doubler la prédiction 
humanitaire d’une solide technique juridique sans quoi l’exigence ne peut 
déboucher sur une solidarité authentique. 
 
Le droit international s’était jusqu’alors attaché à organiser la société des 
Etats. René Cassin fait partie de ceux qui s’efforcent de subordonner les 
rapports entre Etats à la primauté de l’individu. Dès 1930, par exemple, 
invité à donner un cours à l’Académie de Droit International de La Haye, il 
refuse la prééminence de la nationalité sur le domicile car cela dissimule, dit-
il, rien moins que la toute-puissance de l’Etat sur l’individu. Le seul régime 
démocratique serait, pour lui, celui qui assurerait en priorité la défense des 
droits de l’homme en tant que tel, qu’il soit originaire du pays où il vit ou 
qu’il soit étranger. « Personne, écrivait-il, personne ne nie le caractère élevé 
du lien d’allégeance politique constitué par la nationalité, mais on ne saurait 
cependant, continue-t-il, le spiritualiser au point de le comparer à un lien 
confessionnel », et il complète sa pensée : « le lien de la nationalité n’est pas 
un lien unique entre les membres d’une Nation, il y en a d’autres plus 
élémentaires, la maison, la commune ou la cité ». 
 
Il suggérait ainsi que la souveraineté étatique ne fût plus sur terre la loi 
suprême, mais que l’individu fût reconnu comme un sujet de droit 
international. Imaginons, Mesdames et Messieurs, le courage et la lucidité 
qu’il fallait pour opposer ce principe moral et juridique aux déchaînements 
des mystiques nationalistes de l’Europe d’avant-guerre.  Cependant, la 
montée des fascismes et des systèmes totalitaires submergeait alors la plus 
grande partie de l’Europe. Face à l’organisation des bourreaux, il était 
nécessaire que les défenseurs de la paix fussent aussi bien pourvus. 
René Cassin n’avait jamais été un inconditionnel de la négociation à 
n’importe quel prix. En 1933 lorsqu’à Genève le sieur Bernheim, juif de 
Haute-Silésie, fut appelé à comparaître devant le Conseil de la Société des 
Nations pour porter plainte, je cite : « contre les pratiques odieuses et 
barbares des hitlériens à l’égard de leurs propres compatriotes réfractaires 
au régime », et que le ministre Goebbels se leva en pleine assemblée 
générale et dit : « Messieurs, charbonnier est maître chez soi. Nous sommes 
un Etat souverain, tout ce qu’a dit cet individu ne vous regarde pas. Nous 
faisons ce que nous voulons de nos socialistes, de nos pacifistes et de nos 
juifs et nous n'avons à subir de contrôle ni de l'humanité, ni de la S.D.N. », 
René Cassin comprit alors que les fauves étaient à l'affût et qu'il était urgent 
de leur opposer autre chose que des projets de résolution. 
Alors il sonne l'alarme. Inlassablement. Ceux qui taxent d'angélisme tout 
homme épris de paix, et de dangereux rêveurs les partisans du désarmement 
et des systèmes de sécurité collective, trouveront profit à ce rappeler que cet 
apôtre du Droit International prédisait en 1937 que la guerre serait mondiale, 
qu'il dénonçait l'illusion de Munich et qu'il refusa de remettre les pieds à la 
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Société des Nations, proclamant en 1939 que la guerre qui venait d'éclater 
serait la croisade des droits de l'homme contre la coalition des Etats-
léviathan. 
 
Mesdames et Messieurs, un esprit de cette trempe n'est pas à la remorque de 
l'événement, il le devance. On ne s'étonnera donc pas de le voir, lui qui n'a 
pu capter le jour même l'appel du 18 juin 1940, prendre dès le 20 juin, de la 
Côte basque où il se trouve, la décision de rallier l'Angleterre et le Général de 
Gaulle. Il arrive à Londres le 28 au soir, et se présente dès le lendemain 
matin, à Saint Stephens, au Chef de la France Libre. On connait ce récit, cent 
fois rapporté, qui éclaire une page de notre histoire. Je le rappelle cependant. 
Au quartier général de la France Libre, les représentants des corps constitués 
ne se bousculaient pas ou pas encore. «  Général, dit il, j'arrive de Bordeaux 
directement pour répondre à votre appel du 18 juin que je ne connais que 
par ouï dire. Je suis juriste, professeur de droit, je suis aussi invalide 
d'Infanterie de la guerre 14/18. Jugez vous que mon concours puisse vous 
être utile ? » « Vous tombez à pic ! » répond Charles de Gaulle qui le charge 
aussitôt de rédiger le statut des Forces françaises libres. Un bureau une table 
de bois blanc, deux hommes face à face et ce dialogue devenu fameux. 
« Nous sommes bien, dit il, René Cassin, non une légion mais des alliés 
reconstituant l'armée française et visant à maintenir l'unité de la France ? » 
demande le Professeur. - « Nous sommes la France » répond le Général. 
Membre du « Conseil de défense de l'empire », puis « Commissaire à la 
Justice et de l'Instruction Publique », du « Comité National Français », le 
premier en date des conseillers du Chef de la France libre fut l'un de ceux qui 
contribuèrent à maintenir dans l'épreuve la continuité et l'esprit de la 
République. 
 
Devenu Chef du Gouvernement provisoire de la République française, le 
Général de Gaulle, en novembre 1944, nomme René Cassin à la tête du 
Conseil d'Etat. Sans cesser de faire face avec l'indépendance d'esprit et le 
sens de l'équité qui étaient les siens aux lourdes obligations de sa charge, le 
voilà de nouveau devant sa toile de Pénélope, la Protection Internationale des 
Droits de l'Homme. 
René Cassin est présent en 1945 comme délégué de la France auprès de 
Léon Blum à la conférence des 44 pays qui décident la création de l'Unesco et 
de fixer son siège à Paris. 
Il est présent en 1946 à Londres à la première Assemblée Générale des 
Nations unies et on le retrouve aux côtés de Mme Eleanor Roosevelt en 1947 
à la première session plénière de la Commission des droits de l'homme. Sans 
elle, sans lui, la déclaration universelle des droits de l'homme adoptée par les 
Nations Unies en 1848 ne serait pas ce qu'elle est : un décalogue du XXème 
siècle. Ou encore, d'après ses propres mots, je cite : « le premier mouvement 
d'ordre éthique que l'humanité organisée eut jamais adopté. » 
Elle n'est pas « inter gouvernementale » cette déclaration, elle n'est pas 
même « internationale » et seulement destinée aux ressortissants des Etats 
appartenant aux Nations Unies. C'est la marque de René Cassin : elle est 
« universelle » : destinée à tout homme, quel que soit son origine, sa race, sa 
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confession ou le régime politique dont il relève. 
 
Enoncer des droits n'équivaut pas à en garantir l'application. La déclaration 
est universelle mais non obligatoire. Il faut des échelons intermédiaires entre 
les individus objets de ces droits et la communauté des nations qui les a 
proclamés. Quel recours sinon, pour l'Homme opprimé, quel recours ? D'où 
l'idée de René Cassin que l'observance pour être effective doit être régionale, 
en regroupant les pays selon les affinités territoriales ou de civilisation. En 
aidant à la création de la Cour européenne des Droits de l'Homme puis à la 
signature de la convention européenne de sauvegarde, René Cassin a prêché 
l'exemple. 
Nul ne peut sauter par dessus son temps, mais pour nous orienter dans le 
nôtre René Cassin nous offre la meilleure des boussoles. Le vœux moral 
d'hier est relayé par le fait technique d'aujourd'hui. En 1948, avant la 
décolonisation, ce que l'on appelle le Tiers monde n'avait pas pris corps et 
les images de l'horreur, de l'oppression ou de la faim n'étaient pas encore 
quasi instantanées et planétaires. A présent que la connaissance ou plutôt la 
vision des souffrances prend la vitesse des ondes hertziennes, et la mort des 
hommes les couleurs du vécu, comment s'étonner si le désir, le devoir 
d'intervenir, de secourir, de témoigner deviennent le fait non seulement des 
plus jeunes mais de tant et de tant des nôtres. Ce besoin d'assistance 
humanitaire traverse comme les images les frontières de l'idéologie, de la 
langue, de la censure et souvent des souverainetés étatiques. Parce qu'elle 
est celle de chaque homme, la souffrance relève de l'universel. Le droit des 
victimes à être secourus, dès lors qu'elles appellent au secours, et secourues 
par des volontaires qui se veulent professionnellement neutres, dans ce 
qu'on a appelé, il y a peu, le « devoir d'ingérence » humanitaire dans les 
situations d'extrême urgence, tout cela n'en doutons pas figurera un jour 
dans la Déclaration universelle des droits de l'Homme. Tant il est vrai 
qu'aucun Etat ne peut être tenu pour le propriétaire des souffrances qu'il 
engendre ou qu'il abrite. 
 
Le droit des gens n'a jamais trop de mécanismes et de garanties 
d'application. Mais comment passer du dire au faire, comment un pacte 
international peut il s'insérer dans l'ordre juridique interne des Etats ? 
Question toujours d'actualité. Y répondre demeure un souci permanent. Ce 
fut celui du Président Cassin. N'était il pas en effet étrange qu'en sa personne 
un Français présidât la Cour Européenne des Droits de l'Homme, chargée de 
veiller à l'application d'une convention que la France se refusait alors à 
ratifier ? C'était bien le moins que la France s'imposât à elle même les règles 
dont elle affirmait l'universalité. Le retard pris par notre pays fut 
heureusement comblé en 1973, lorsqu'à l'unanimité l'Assemblée Nationale 
adopta le projet de ratification de la convention européenne même si elle se 
fixait certaines limites, puisque l'on acceptait ni la saisine de la Cour pour 
avis par le comité des ministres, ni le recours individuel, prévus par l'article 
25 de la convention. René Cassin éprouvait douloureusement cette absence. 
C'est seulement en 1981 que notre pays eut à honneur, en levant ses 
dernières réserves, de faire entrer dans les faits la révolution juridique 
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qu'avait constitué en 1950 l'introduction du droit de recours individuel, 
pierre de touche de la protection des droits de la personne. 
 
L'état de droit est un édifice fragile qui se construit pierre à pierre dans la foi 
et la persévérance. C'est seulement hier que la peine de mort a été abolie, 
hier que les juridictions d'exception civiles et militaires ont disparu de notre 
arsenal législatif ; que les droits des victimes comme ceux de la défense ont 
été consolidés. Je ne parlerai pas des libertés communales et 
départementales, des droits des travailleurs, des droits des immigrés, des 
garanties apportées à la liberté d'expression, des mesures contre la 
discrimination des femmes dans le travail. Tout ceci a été l'oeuvre du temps 
depuis que René Cassin s'est adressé non seulement à la France mais au 
monde pour en appeler à la raison des hommes. 
Rappeler encore et toujours que ces droits ne sont jamais nulle part un 
acquis irréversible mais qu'ils sont un combat quotidien. La trop facile magie 
des références aux « droits de l'homme » ne saurait escamoter la dure leçon 
de choses que chaque époque nous administre à sa manière. René Cassin 
aimait à rappeler que « jamais la traite des nègres n'avait été aussi intense 
qu'au siècle des lumières ». Chacun sait que la déclaration des Droits de 
l'Homme et du citoyen du 26 août 1789, dont nous sommes justement fiers, 
n'a pas supprimé, ni atténué la loi de la honte que fut le « code noir », cette 
codification de l'esclavage au sein de l'empire français, promulguée par Louis 
XIV et qui ne sera abolie qu'en 1848 après une courte suspension de 8 
années, entre 1794 et 1802. 
 
« Tous les hommes naissent et demeurent libres et égaux en droits ». Certes, 
mais derrière le principe il y eut longtemps le travail des enfants, 
l'asservissement de la femme, la répression ouvrière, l'oppression coloniale, 
l'accaparement du savoir, des moyens de produire, le laisser-faire face à la 
faim dans le monde. 
Cette énumération, Mesdames et Messieurs, je la tire de la pensée écrite ou 
parlée de René Cassin. On ne peut en cet instant solennel célébrer sa 
mémoire sans célébrer aussi les raisons de sa lutte et celles de ses espoirs. 
Ténacité, intransigeance, modestie, ses vertus furent celles d'un homme libre 
fidèle à une certaine idée de la France et de la fraternité humaine. Ce 
« Fantassin des Droits de l'Homme » comme il aimait à s'appeler, a creusé 
dans son siècle un sillon que nul ne pourra sans péril laisser se refermer. 
Parce que cet homme n'appartient à personne, il mérite, exige l'hommage de 
tous. Ce ne sont pas seulement les juristes ou les diplomates, les anciens 
combattants, les juifs de France, les fidèles du Général de Gaulle ou les 
adeptes de Jaurès qui peuvent à travers lui se sentir aujourd'hui à l'honneur. 
Je me tourne vers vous, Madame, dont j'imagine la grave émotion en cet 
instant, vous qui avez accompagné tant d'espoirs et aussi tant de peines. Je 
me tourne vers vous comme je me tourne vers ses amis, ceux de René 
Cassin, ses amis et ses familiers et je leur dis comme à tous les Français : 
c'est de la France tout entière, celle d'hier et celle de demain, que René 
Cassin a bien méritée. 


